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INSERTION PROFESSIONNELLE 

Le projet « Mosala », tremplin de 
la formation à l’emploi
Le gouvernement a bénéficié, 
dans le cadre de son engage-
ment envers la jeunesse, de 
financements de l’Agence fran-
çaise de développement et de 
l’Union européenne pour la mise 
en œuvre du projet « Mosala » 
considéré comme un tremplin 
vers l’emploi et l’insertion pro-
fessionnelle. D’un montant glo-
bal de 6,7 milliards de FCFA 
(10,3 millions d’euros), ce pro-
jet programmé sur cinq ans a été 
officiellement lancé hier à Braz-
zaville. Il vise comme objectif de 
renforcer une meilleure adéqua-
tion formation-emploi, amélio-
rer l’employabilité des jeunes, 
réduire les inégalités de genre 
et maintenir les jeunes dans un 
emploi décent.                    Page2

En attendant la fin des travaux 
de rénovation sur financement du 
gouvernement français, le Centre 
de formation et de recherche en 
art dramatique (Cfrad) a lancé 
un appel à collection de différents 
objets et documents à l’endroit de 
tous les citoyens, Congolais ou non, 
en vue de rassembler les traces de 
son histoire. « Nous recherchons 
tous les objets et documents té-
moins de cette histoire : pho-
tographies, vidéos, articles de 
presse, programmes, affiches, 
billets et autres. Ces objets et 
documents, une fois numéri-
sés ou reproduits, vous seront 
restitués. Si vous le souhaitez, 
leur provenance pourra être 
mentionnée », indique un com-
muniqué du Cfrad qui fixe la date 
limite d’envoi des objets au 31 oc-
tobre 2024.
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INDUSTRIE CULTURELLE

Le Cfrad veut rassembler les traces  
de son histoire

LLes Diables rouges affronteront, 
au mois de décembre, le Nzalang 
Nacional de la Guinée équatoriale 
pour une double confrontation 

dont le vainqueur sera qualifié 
pour la phase finale de la 8e édi-
tion du Championnat d’Afrique 
des nations qui se disputera en 

février 2025 pour la première fois 
dans trois pays : Kenya, Ouganda 
et Tanzanie.
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ELIMINATOIRES CHAN 2024

Le Congo affrontera la Guinée équatoriale

Le Cfrad/Adiac 

Éditorial

Sans voix 
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L’une des icônes de la rumba 
congolaise, Michel Boyibanda, a 
tiré sa révérence le 9 octobre à 
Brazzaville à l’âge de 86 ans des 
suites d’un accident cardio-vas-
culaire. Le « vieux Bobo », tel 
était son nom d’artiste, a débuté 
sa carrière musicale en 1958 avec 

l’orchestre Négro Band de Fran-
klin Boukaka avant de voir éclore 
son talent dans Ok Jazz de Fran-
co puis dans l’orchestre « Les 
Trois frères » qu’il fonda en 1978 
avec Loko Massengo et Youlou 
Mabiala.
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DISPARITION

Michel Boyibanda a quitté 
la terre des hommes

Les officiels après le lancement du projet Mosala/Adiac 
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ÉDITORIAL        

Sans voix

Le manque d’eau dans de nombreux 
quartiers, les délestages observés 
dans la fourniture de l’électricité 

et les pénuries de carburant impactent 
fortement le quotidien des Brazzavillois. 
Plus incompréhensible est le silence qui 
s’apparente à une volonté des sociétés 
concernées.   

Cette attitude suscite des interrogations 
d’autant plus que ces trois denrées deve-
nues rares font partie des besoins exis-
tentiels des familles. Les conséquences de 
cette situation sont : risque de recrudes-
cence du banditisme du fait de l’obscurité, 
apparition des maladies hydriques, flam-
bée des prix des denrées alimentaires et 
du coût du transport en commun.

Survenant dans une atmosphère de re-
vendications et des grèves dans plusieurs 
administrations, structures publiques et 
paraétatiques. Ces tensions devraient 
pousser les structures intéressées à com-
muniquer davantage pour informer la po-
pulation et calmer les ardeurs.

Dans la situation actuelle, seule une bonne 
communication permettra d’établir une 
relation de confiance avec les citoyens, 
notamment ceux qui contribuent au fonc-
tionnement des entités dont la mission 
première est la satisfaction des clients. 

Aujourd’hui, il n’y a guère d’autres options 
que s’exprimer pour rassurer.

Les Dépêches de Brazzaville

Le projet Mosala qui est financé par 
l’Agence française de développement 
et la délégation de l’Union euro-
péenne à hauteur de 6.7 milliards de 
FCFA sera exécuté pendant cinq ans 
au profit de la jeunesse congolaise. Il 
vise à renforcer l’adéquation forma-
tion-emploi, à améliorer l’employabi-
lité des jeunes, à réduire les inégalités 
de genre et à maintenir les jeunes 
dans un emploi décent. 
La mise en pratique de ce projet pour-
ra impacter près de 5 000 jeunes dont 
50% des femmes. Mosala est mis en 
œuvre par le ministère de la Jeunesse 
et des Sports, de l’Education civique, 
de la Formation qualifiante et de 
l’Emploi à travers le Fonds national 
d’appui à l’employabilité et l’appren-
tissage et l’Agence congolaise pour 
l’emploi. Les associations, les regrou-
pements patronaux et institutions de 
formations sont aussi partenaires. « 
La mise en œuvre du projet Mosala 
est un acte significatif dans la prise 
en charge des préoccupations de 
notre jeunesse. En effet, le projet 
Mosala a pour objectif de renfor-
cer les capacités opérationnelles 
et les performances des structures 
de service public, d’améliorer la 
disponibilité, la pertinence et la 
qualité de l’offre de formation pu-
blique en adéquation avec les pers-
pectives d’insertion des jeunes, en 
particulier les femmes. Il sera ques-
tion de les informer, les orienter 
dans leur choix de formation et les 
accompagner dans leur processus 

d’insertion professionnelle », a dé-
claré Hugues Ngouélondélé.
En même temps, il y a eu inaugura-
tion du village Mossala qui permet à 
plusieurs entreprises et structures 
privées d’exposer leurs produits, 
du 10 au 12 octobre, au Palais des 
congrès. Cela marque également le 
début du carnaval Mosala qui va par-
courir plusieurs départements du 
Congo afin de vulgariser ce projet. 
Selon le premier conseiller à la délé-
gation de l’Union européenne, Bondo 
Tshiani, les enjeux de ce projet vise, 
entre autres, à préparer la jeunesse 
à se lancer dans le monde du travail 
en leur offrant les possibilités d’ap-
prendre et de travailler. « Ma satis-
faction est d’autant plus grande 
que ce lancement s’inscrit dans le 
contexte de l’initiative 2024, année 
de la jeunesse congolaise qui vise 
à répondre efficacement aux aspi-
rations des jeunes et à les préparer 
à relever les défis qui les attendent. 
La jeunesse joue un rôle crucial 
dans le progrès et la prospéri-
té de la société, ainsi que dans la 
construction d’un Etat fort et d’une 
grande nation. Elle n’est pas sim-
plement une étape de la vie, mais 
une période de passion, d’énergie 
et de créativité, un moment où les 
rêves prennent forme », a-t-il indi-
qué. 
Il sera question de faciliter la divul-
gation de l’information sur l’emploi 
avant de les orienter sur les métiers 
dont la demande est forte. Des jeunes 

demandeurs d’emploi et porteurs de 
projet qui souhaitent bénéficier des 
services de Mosala s’inscrivent déjà 
auprès des différents stands dispo-
nibles au village Mosala. D’ailleurs, le 
point focal de ce projet, Karine Mom-
bouli, a expliqué que tout est mis en 
place pour répondre aux besoins des 
jeunes Congolais dont les femmes qui 
auront une place de choix. Ce projet 
interviendra dans plsieurs secteurs 
dont les plus importants seront les 
trois secteurs-clés du Programme na-
tional de développement 2022-2026 : 
le numérique, l’écotourisme, l’agricul-
ture et la logistique.
Pour sa part, l’ambassadrice de France 
au Congo, Claire Bodonyi,  a focalisé 
son intervention sur la jeunesse. Elle 
leur a invité à jouer pleinement leur 
rôle puisque la France est au côté 
du Congo à travers des partenariats 
gagnant-gagnant.  « En cette année 
de la jeunesse, l’objectif de Mosala 
est d’offrir aux jeunes Congolais et 
Congolaises de nouvelles opportu-
nités de formation et d’insertion 
dans le monde du travail. Vous 
devez créer de la richesse. Notre 
ambition est d’être aux côtés des 
incubateurs. Votre génération, c’est 
le numérique, l’intelligence arti-
ficielle. Ce n’est plus nôtre temps 
alors projetez-vous dans l’avenir », 
a-t-elle signifié. Mosala veut faire de 
la jeunesse congolaise un moteur du 
changement. C’est une occasion pour 
renforcer l’employabilité des jeunes 
et réduire les inégalités de genre.

Rude Ngoma

ADÉQUATION FORMATION- EMPLOI 

Plus de 1500 jeunes ciblés par le projet Mosala
Le ministre chargé de la Formation qualifiante et de l’Emploi, Hugues 
Ngouélondélé, a lancé, le 10 octobre, en présence de plusieurs partenaires et autres 
autorités congolaises le projet d’inclusion socio-économique des jeunes Congolais 
dénommé « Mosala » ou le travail en français.  
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L’annonce a été faite lors du 
conseil des ministres au cours 
duquel Ludovic Ngatsé a fait un 
récapitulatif des recettes, des 
dépenses, des ressources de tré-
sorerie et de financement, rap-
pelant que la loi n°77-2022 du 
27 décembre 2022 portant loi de 
finances pour 2023 a été modifiée 
par la loi n°38-2023 du 21 décembre 
2023 portant loi de finances rectifi-
cative. Le budget de l’Etat avait donc 

été réajusté et arrêté, à savoir les re-
cettes à hauteur de 2333, 008 mil-
liards de francs CFA, les dépenses à 
1997,391 milliards de francs FCFA.
Un excédent budgétaire prévi-
sionnel de 335,617 milliards de 
francs CFA avait été constaté. 
Les ressources et les charges 
de trésorerie et de financement, 
estimées respectivement à 517 
milliards de francs FCFA et 1080 
milliards de francs FCFA, avaient, 

pour leur part, dégagé un déficit pré-
visionnel de 563 milliards de francs 
CFA. Un solde budgétaire global de 
664 667 645 868 FCFA avait été dé-
gagé et l’écart global de financement 
a été de 51 600 000 000 FCFA
Le gouvernement a reçu le rap-
port de la Cour des comptes et 
de discipline budgétaire, laquelle 
a donné son avis de conformi-
té du compte administratif et 
du compte de gestion au 31 dé-

cembre 2023, tout en formulant 
des recommandations sur la 
mobilisation des recettes inté-
rieures, la gestion de la dette et 
la réforme des systèmes d’infor-
mations. Après examen et dis-
cussion, le conseil des ministres a 
approuvé le projet de loi portant 
loi de règlement, exercice 2023. Il 
sera transmis au Parlement pour 
examen et adoption.

Lopelle Mboussa Gassia

BUDGET

Le Congo a dégagé un excédent global de plus de 50 milliards en 2023
Le ministre du Budget, des Comptes publics et du Portefeuille public, Ludovic Ngatsé, a indiqué le 7 octobre à Brazzaville que 
l’exécution des opérations budgétaires, de trésorerie et de financement a dégagé un excédent global de financement de 51,6 
milliards de FCFA en 2023, contre 6,3 milliards de FCFA en 2022, soit une hausse de 719,0%.  

Ils étaient nombreux, ambas-
sadeurs accrédités en Répu-
blique du Congo, représen-
tants des agences du système 
des Nations unies ainsi que 
d’autres partenaires qui ont 
assisté au petit déjeuner de 
présentation du projet « Un 
jeune, une entreprise », orga-
nisé au siège du Pnud. Pre-
mier partenaire à repondre à 
l’appel du gouvernement à tra-
vers la signature de l’accord de 
financement le 2 septembre, le 
Pnud a déjà versé 75 millions 
FCFA dont 70 millions transfé-
rés dans le compte de l’Agence 
congolaise pour la création 
des entreprises, agence char-
gée de la mise en œuvre de ce 
projet, avec qui ils sont liés par 
un accord technique. 
« Un jeune, une entreprise, 
est un outil puissant qui 
permet à l’Etat et ses par-
tenaires de subventionner 
la création d’entreprises de 
jeunes, tout en les coachant 
avec divers services permet-
tant leur positionnement de 
choix sur le marché », a rap-
pelé la représentante du Pnud 
au Congo, Adama-Dian Barry.
Selon elle, le projet « Un 
jeune, une entreprise » vise, 
entre autres, la transforma-
tion des produits locaux, du 
savoir-faire local, et sa labelli-
sation aux standards permet-
tant une compétitivité sur le 
continent et à l’échelle inter-
nationale. « Pour nous au 
Pnud, le projet «Un jeune, 

une entreprise» devrait per-
mettre d’accompagner les 
milliers de jeunes congolais 
qui sont dans la situation 
de porteur de projets  dans 
le domaine de l’agro-indus-
trie. Le but étant de leur per-
mettre de sortir de l’informel 
et de créer une entreprise 
; d’avoir accès au crédit et 
à la formation qualifiante 
sur la gestion entrepreneu-
riale et même les services 
d’accompagnement pour la 
comptabilité et la gestion de 
son personnel ; d’avoir ac-
cès aux opportunités d’un 
marché continental et inter-

national », a-t-elle souligné, 
invitant les autres partenaires 
à les accompagner dans ce 
rêve de voir l’entreprenariat 
jeunesse fleurir au Congo en 
cette année de la jeunesse.
Présentant le projet, la mi-
nistre des Petites et Moyennes 
entreprises et de l’Artisanat, 
Jacqueline Lydia Mikolo, a 
rappelé qu’« Un jeune, une 
entreprise » a pour objectif 
de contribuer à l’insertion so-
cioprofessionnelle des jeunes 
par l’entrepreneuriat. Ce pro-
jet a été approuvé par le gou-
vernement et fait partie des 
projets retenus dans le cadre 

de la mise en œuvre accélérée 
du Plan national de dévelop-
pement 2022-2026 en rapport 
avec l’année de la jeunesse. 
« Ambassadeurs, chefs de 
missions diplomatiques, vos 
pays se sont construits grâce 
aux PME et à l’artisanat. Le 
projet «Un jeune, une en-
treprise «est dans sa phase 
d’enregistrement et de for-
mation des jeunes ayant 
soumis leurs dossiers pour 
la création d’entreprises. 
Nous lançons un vibrant ap-
pel à vous, nos partenaires 
traditionnels, de bien vou-
loir vous approprier ce pro-

jet, nous aider à apporter le 
soutien multiforme pour sa 
réussite. Vous pouvez aussi 
nous aider à multiplier nos 
cibles et à pérenniser ce pro-
jet au-delà des douze mois 
initiaux que nous avons 
prévus », a-t-elle exhorté.
Jacqueline Lydia Mikolo a, 
par ailleurs, annoncé que 
plus de 600 dossiers ont été 
reçus au niveau de l’Agence 
de développement des pe-
tites et moyennes entreprises 
depuis le lancement du pro-
jet. Des enregistrements qui 
rencontrent énormément 
de problèmes surtout dans 
le volet sensibilisation, com-
munication et technique. 
« Le logiciel d’enregistre-
ment en ligne nous coûte 
énormément cher et nous 
n’avons pas les ressources 
nécessaires.  Nous espérons 
avoir du matériel pour un 
meilleur déploiement des 
équipes sur l’ensemble du 
territoire national, parce 
que pour l’instant les enre-
gistrements que nous avons 
réalisés sont exclusivement 
de Brazzaville », a rappelé la 
ministre des PME. 
Notons que les participants à 
ce petit déjeuner de présen-
tation ont visité les stands des 
jeunes innovateurs que le Pnud 
a accompagnés ces dernières 
années, dans le domaine du 
bio-charbon, de l’énergie re-
nouvelable et du gaz.

Parfait Wilfried Douniama

Les participants/DR

ENTREPRENEURIAT

Le projet « Un jeune, une entreprise » présenté aux partenaires
Elaboré par le ministère des Petites et Moyennes entreprises et de l’Artisanat et financé actuellement par le Programme 
des Nations unies pour le développement (Pnud) à hauteur de 75 millions FCFA, le projet « Un jeune, une entreprise » a été 
officiellement présenté aux partenaires le 9 octobre à Brazzaville.  
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Paraphé par Carine Saturnine 
Milandou, directrice du Cniaf, et 
Sabine Nicole Jiekak Mougoué, 
chef du projet Usaid-Ceerc, ce 
protocole d’accord permettra 
de calculer la contribution des 
communautés et petites entre-
prises agricoles locales respec-
tueuses de l’environnement à 
la séquestration du carbone. Il 
s’agira également pour les deux 
parties de travailler en synergie 
afin de répondre aux défis cli-
matiques et environnementaux, 
tout en soutenant la diversifica-
tion économique et la création 
de nouvelles opportunités pour 
les communautés locales et la 
population autochtone. « L’objet 
du protocole d’accord qui nous 
réunit ce jour s’inscrit dans ce 
contexte. C’est aussi l’occasion 
de signaler que les objectifs de ce 
projet cadrent parfaitement avec 
la loi n° 26-2023 du 15 septembre 
2023 portant création du Cniaf, 
notamment sur l’émission du 
Cniaf relative à la gestion par-
ticipative et au développement 
communautaire. Je puis donc 
rassurer notre partenaire Usaid-
Ceerc sur la capacité du Cniaf 
à pouvoir conduire les activités 
qui lui seront confiées dans le 
cadre de la mise en œuvre du 
projet. Je vous souhaite donc 
une belle et fructueuse collabora-
tion », a déclaré Carine Saturnine 

Milandou, directrice du Cniaf.
Cette collaboration qui va 
s’étendre jusqu’en mars 2026 se 
focalisera sur plusieurs activités 
clés, à savoir le renforcement des 
capacités des acteurs sur l’utilisa-
tion des données forestières pour 
développer des marchés adaptés 

aux produits issus des forêts,  le 
calcul de la séquestration du 
carbone. A ce niveau, une ana-
lyse pilote permettra d’évaluer 
le potentiel de séquestration du 
carbone dans les plantations de 
cacao. Cette analyse servira aussi 
de base pour des discussions sur 

les retombées communautaires 
des financements carbones.
A ce propos, Sabine Nicole Jiekak 
Mougoué, chef du projet Usaid-
Ceerc, a souligné que le soutien 
dudit projet se fera principale-
ment à travers des subventions 
en équipements, en finances et 

en accompagnement technique 
pour que les communautés bé-
néficiaires, les petites entreprises 
puissent développer leurs activi-
tés et créer des produits que nous 
appelons communement des pro-
duits écoresponsables.
Par ailleurs, les deux parties se 
sont engagées à permettre aux 
communautés locales et à la po-
pulation autochtone de mieux 
comprendre l’opportunité de la 
mise en place des forêts commu-
nautaires pour le développement 
économique local.
Ayant pris part à l’évènement, 
Éric Elliot, conseiller aux af-
faires publiques à l’ambassade 
des Etats-Unis, s’est réjoui de 
cette collaboration et a relevé 
son importance. « Nous, l’ambas-
sade des États-Unis, avons deux 
grands objectifs ici au Congo. Le 
premier, c’est d’aider le pays à 
préserver et protéger son envi-
ronnement. Le deuxième, c’est 
d’aider le Congo dans le dévelop-
pement économique. C’est pour 
cela que nous sommes heureux 
de voir cet accord, ce protocole 
signé entre les gens qui vont 
vraiment faire ce travail. Pour 
nous, c’est important parce qu’il 
faut protéger l’environnement, il 
faut protéger ces grands trésors 
nationaux », a-t-il indiqué.

Gloria Imelda Lossele et 
Merveille Jessica Atipo

Signature entre le Cniaf et le Projet Usaid-Ceerc/ DR 

FORÊTS

Le Cniaf et Usaid-Ceerc s’unissent
Un accord de partenariat a été signé, le 9 octobre, à Brazzaville entre le Centre national d’inventaire et 
d’aménagement des ressources forestières et fauniques (Cniaf) et le projet de promotion des petites et 
moyennes entreprises pour l’amélioration du bien-être social (Usaid-Ceerc), financé par les Etats-Unis.  

Ces plateformes digitales ap-
pelées encore ‘’Marketplace’’ 
ont été conçues et dévelop-
pées avec l’expertise du groupe 
américain « PayRem ». La 
première plateforme présen-
tée au public est dénommée 
‘’Shopiposte’’. L’application est 
mise en place pour permettre 
aux startups œuvrant dans le 
E-commerce de proposer et/
ou de vendre leurs produits 
en ligne au niveau local. Une 
opportunité donnée aux pe-
tites et moyennes entreprises 
congolaises de s’arrimer à la 
nouvelle donne mondiale dans 
un monde de plus en plus glo-
balisé. 
Le second produit mis en place 
s’appelle ‘’FintechPoste mo-
bile’’. Il est spécialisé dans les 
transactions monétaires nu-
mériques et est initié pour fa-

ciliter les entreprises dans les 
envois ou retraits des fonds, a 
expliqué André Bouassa, ma-
nager du groupe « PayRem », 
partenaire de Sopéco dans ce 
projet.
Pour mieux développer le sec-
teur, l’expert d’origine gabo-
naise résident aux Etats-Unis 
d’Amérique a annoncé la si-
gnature très prochainement 
d’un partenariat avec les pe-
tites et moyennes entreprises.
Pour la directrice générale de 
la Sopéco, Ludovique Mbossa 
Mabwéré, la mise en place de 
ces deux plateformes permet-
tra à la structure qu’elle dirige 
de se remettre, en dépit des 
moments difficiles que la poste 
congolaise traverse. «S’il est 
vrai que la Sopéco a la chance 
de vivre une époque où la di-
gitalisation ouvre des pers-

pectives prometteuses pour le 
secteur. Il s’agit d’opérer un 
repositionnement stratégique 
par la proposition des ser-
vices nouveaux et innovants 

aux clients », a-t-elle souli-
gné. Rappelons que, depuis 
quelques années, la Sopéco 
traverse les moments les plus 
sombres de son histoire. Les 

travailleurs sont constamment 
en sit-in pour réclamer plus de 
quarante mois d’arriérés de sa-
laire.

Firmin Oyé

DIGITALISATION

Sopéco lance deux nouvelles plateformes 
L’humanité a commémoré, le 9 octobre, la Journée mondiale de la poste. Au Congo, la Société des postes et de l’épargne du Congo (Sopéco) 
a organisé un focus au cours duquel elle a lancé deux nouvelles plateformes numériques : Shopiposte et FintechPoste mobile.  

Une vue des participants au lancement des deux plateformes/Adiac 
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76% EN 50 ANS - LE DÉCLIN CATASTROPHIQUE DE LA FAUNE 
SAUVAGE AFRICAINE EN 50 ANS RÉVÈLE “UN SYSTÈME EN PÉRIL 

“– RAPPORT PLANÈTE VIVANTE 2024

FAITS CLÉS :
-76 % de déclin des populations d’espèces 
sauvages suivi à travers l’Afrique, représen-
tant les mammifères, oiseaux, amphibiens, 
reptiles et poissons.
-85 % des écosystèmes d’eau douce mon-
diaux sont parmi les plus gravement touchés, 
reflétant les pressions croissantes exercées 
sur les rivières, lacs et zones humides en rai-
son de la construction de barrages, de la sur-
pêche, de la pollution et de l’extraction d’eau.
-69 % des écosystèmes terrestres mondiaux 
montrent également des déclins significatifs, 
principalement en raison de la déforestation, 
du changement d’utilisation des terres et du 
surpâturage.
-Le rapport révèle un « système en péril » alors 
que l’Afrique fait face à des points de bascule 
dangereux et irréversibles causés par la perte 
de biodiversité et le changement climatique.
-WWF: Les cinq prochaines années seront 
cruciales pour l’avenir de la biodiversité afri-
caine, mais nous avons le pouvoir et l’oppor-
tunité de changer cette trajectoire.

YAOUNDE (10 octobre 2024) — La biodi-
versité africaine est menacée, comme le 
révèle le Rapport Planète Vivante 2024 du 
WWF, qui montre une baisse significative de 
la taille moyenne des populations de la faune 
sauvage à travers le continent. Selon le rap-
port, l’Afrique a connu une diminution de 76 
% de la taille des populations de vertébrés 

surveillées entre 1970 et 2020,
 
principalement due à la perte d’habitat, à la 
surexploitation, à la pollution et aux impacts 
du changement climatique. Cette tendance 
alarmante souligne l’urgence d’une action 
transformative pour protéger les écosys-
tèmes naturels de l’Afrique et les moyens de 
subsistance qui en dépendent. Le déclin mon-
dial s’élève à 73 %.

Le rapport met en garde contre la dégradation 
continue des écosystèmes africains, qui pour-
rait faire franchir à la région des seuils cri-
tiques sans interventions immédiates. 
Lorsque les écosystèmes dépassent ces 
points de bascule, leur capacité à soutenir à 
la fois la faune et les moyens de subsistance 
humains est compromise, avec de graves 
conséquences pour la sécurité alimentaire, 
la disponibilité en eau et la résilience clima-
tique.

Martin Kabaluapa, Directeur Régional pour 
le Bassin du Congo au WWF, a déclaré : « La 
biodiversité africaine appelle une action 
urgente. Les crises interdépendantes de la 
perte de biodiversité et du changement cli-
matique poussent la faune et les écosystèmes 
africains à leurs limites, avec des points de 
bascule mondiaux menaçant de déstabiliser 
des écosystèmes entiers. Les conséquences 
catastrophiques de la disparition de certaines 

des espèces les plus précieuses d’Afrique, 
comme les éléphants de forêt et les gorilles, 
résonnaient dans le monde entier. »

Le rapport offre néanmoins un espoir, indi-
quant que les Gorilles des montagnes dans 
le Grand Virunga (Ouganda, Rwanda et Répu-
blique Démocratique du Congo), dont les 
populations avaient fortement chuté, ont vu 
leur nombre augmenter de 3 % entre 2010 et 
2016 grâce à des efforts de conservation réus-
sis.

Alice Ruhweza, Directrice globale pour l’in-
fluence et l’engagement politiques au WWF, 
a déclaré : « Nous devons réaliser que la 
conservation à elle seule ne suffit pas pour 
inverser la tendance, et qu’il nous faut un 
changement systémique. Cependant, nous 
disposons des outils, des connaissances et 
de l’opportunité pour renverser ces ten-
dances si nous agissons maintenant. » 
Ruhweza a ajouté : « Il est crucial de renforcer 
les solutions basées sur la nature à travers 
l’Afrique pour faire face aux crises inter-
connectées de la perte de biodiversité et du 
changement climatique. La reforestation, la 
restauration des zones humides et les projets 
d’agroforesterie ne permettent pas seule-
ment de préserver la biodiversité, mais amé-
liorent également les moyens de subsistance 
en créant des emplois, en améliorant la sécu-
rité alimentaire et en renforçant la résilience 

face au changement climatique. »

Les sommets internationaux sur la biodiver-
sité et le climat qui auront lieu cette année – la 
COP16 et la COP29 – représentent une oppor-
tunité pour les pays de se hisser à la hauteur 
du défi. Le WWF appelle les pays à produire 
et à mettre en œuvre des plans nationaux plus 
ambitieux pour la nature et le climat (NBSAPs 
et NDCs), comprenant des mesures pour 
réduire la surconsommation mondiale, stop-
per et inverser la perte de biodiversité locale 
et importée, et réduire les émissions – de 
manière équitable. Le WWF exhorte les gou-
vernements à débloquer davantage de finan-
cements publics et privés pour permettre des 
actions à grande échelle et à mieux aligner 
leurs politiques et actions en matière de cli-
mat, de nature et de développement durable.
 
Les pays africains se sont déjà engagés à stop-
per et inverser la perte de biodiversité dans 
le cadre du Cadre Mondial de la Biodiversité 
(GBF) et à lutter contre le changement clima-
tique grâce à l’Accord de Paris. Pourtant, le 
Rapport Planète Vivante avertit que les stra-
tégies et plans d’action nationaux pour la bio-
diversité (NBSAPs) sont insuffisants, avec des 
points de bascule critiques comme la dégra-
dation des récifs coralliens, des écosystèmes 
de savane et des forêts tropicales qui conti-
nuent de menacer.
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Observatoire communautaire de l’accès 
aux services de Santé et des Droits 

Humains liés à la santé

AVIS DE RECRUTEMENT
Pour l’opérationnalisation des activités de son observatoire, la Plateforme des orga-
nisations de la société civile intervenant dans la santé au Congo (POSCO), recrute trois 
(3) observateurs départementaux et quinze (15) observateurs communautaires pour 
une durée de six (6) mois renouvelable assortie de trois (3) mois d’essai. 

I.Observateur(trice) départemental(e)
-Être de nationalité congolaise et âgé entre 18 et 50 ans ;
-Avoir au minimum un Baccalauréat ou un diplôme équivalent ;
-Capacités à parcourir de longues distances à pied ;
-Avoir une bonne connaissance de la prise en charge du VIH, tuberculose, paludisme 
;
-Maîtrise des outils informatiques et numériques.

II.Observateur(trice) communautaire
-Être de nationalité congolaise et âgé entre 18 et 50 ans ;
-Avoir au minimum un BEPC ou un diplôme équivalent ;
-Capacités à parcourir de longues distances à pied ;
-Avoir une bonne connaissance de la prise en charge du VIH, tuberculose, paludisme 
;
-Maîtrise des outils informatiques et numériques.

Les candidatures composées d’un CV, d’une lettre de motivation adressée à la Prési-
dente de la POSCO, le diplôme et des attestations des précédentes prestations en lien 
avec le poste le cas échéant, sont à adresser exclusivement par e-mail/courriel à : 
osdhcongobzv@gmail.com en copiant ca.poscongobzv@gmail.com et contactpos-
cobzv@gmail.com tout en indiquant en objet : candidature au poste de (préciser le 
poste). La date limite est fixée au vendredi 18 Octobre 2024 à 16h00. 

NB : pour plus de détails, les TDRs sont à retirer au siège de l’observatoire sis Villa J - 
306 – V, OCH Moungali 3 Brazzaville, contacts Tél. : (+242) 066676256/ 066240195 
Email : ca.poscongobzv@gmail.com

Le Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD) en République du Congo informe le public du lan-
cement des appels d’offres pour le recrutement de deux 
ONGs :
1.L’une en charge des partenaires opérationnels pour le pro-
gramme de Désarmement, Démobilisation et Réintégration 
(DDR) ;
2.L’autre en charge de l’appui psycho-social des bénéfi-
ciaires du programme DDR.
La date limite de dépôt des candidatures est indiquée dans 
les instructions aux soumissionnaires, disponibles sur le 
lien de publication des appels d’offres via le portail Quan-
tum.

Merci de noter qu’une conférence préparatoire obligatoire 
aura lieu le 14 octobre 2024 à 10h en ligne , voir ci-dessous 

le lien y relatif :
https://teams.microsoft.com/l/meetup-join/19%3amee-
ting_OGIxMDNhYjEtYTAyOS00NDg1LWFjNjMtYmNkOT-
liZWQ4ZmNk%40thread.v2/0?context=%7b%-
22Tid%22%3a%22b3e5db5e-2944-4837-99f5-
7488ace54319%22%2c%22Oid%22%3a%2236f360a8-
53bd-4264-b211-87e13e715a83%22%7d 

Adresse de dépôt des offres en ligne uniquement : 
Les offres doivent être soumises directement en ligne via 
le lien suivant : http://supplier.quantum.partneragencies.
org/, en utilisant le profil que vous avez déjà créé sur le por-
tail Quantum.
Si vous ne vous êtes jamais inscrit auparavant, vous pouvez 
créer un profil en suivant le lien d’inscription mentionné 
dans l’avis de recrutement.
Veuillez noter qu’il est essentiel de ne pas créer un nouveau 
profil si vous en possédez déjà un. En cas d’oubli de votre 
nom d’utilisateur ou mot de passe, utilisez la fonction « mot 
de passe oublié » pour récupérer vos informations.
Pour toute demande d’informations, veuillez les adresser 
par courriel à : procurement.cg@undp.org.

AVIS DE PUBLICATION
Lancement des appels d’offres pour le recrutement de 2 ONGs - Programme DDR
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Henri Djombo est communément 
reconnu comme l’un des écri-
vains congolais les plus proli-

fiques du moment. De manière géné-
rale, ses écrits traitent souvent des 
problématiques sociales, politiques, 
économiques et écologiques. C’est ce 
qui ressort de sa dernière publication 
intitulée « Sarah, ma belle-cousine ». 
Dans ce roman, il s’intéresse aux ques-
tions de famille et de société, en s’ap-
puyant sur une histoire d’amour 
taboue et complexe. D’entrée de jeu, 
le roman se distingue par son explora-
tion des relations humaines dans un 
contexte de l’actuelle Afrique carac-
térisée et modelée par des influences 
extérieures.
 
L’intrigue tourne autour de la relation 
amoureuse entre deux cousins, ce qui 
est humainement et socialement 
réprouvé dans de nombreuses 
cultures africaines, dont celle du 
Congo. À travers cette histoire, Henri 
Djombo nous plonge dans les conflits 
entre les désirs individuels et les 
attentes sociales. L’histoire de Sarah 
et de son cousin est un véritable cas 
de conscience. En ce sens qu’elle pose 
un dilemme moral et en même temps 
qu’elle reflète les tensions entre les 
traditions et la modernité, tout en met-
tant en scène les pressions familiales 

et sociétales.
 
Le thème central du roman est l’amour 
interdit ou défendu. En se concentrant 
sur une relation amoureuse entre cou-
sins, l’auteur brise un tabou social et 
invite à la réflexion sur la manière dont 
les traditions influencent les choix indi-
viduels. Cette question met en lumière 
le poids des conventions sociales. Une 
opposition entre ce qui est jugé comme 
une imposture par la société et ce que 
désirent librement les individus.
 
Au-delà de la thématique amoureuse, 
« Sarah, ma belle-cousine » soulève 
des questions sur la place de la famille, 
de l’honneur et le rôle des conventions 
dans la vie moderne africaine. L’auteur 
montre à travers ses personnages 
comment les individus peuvent être 
étouffés par les attentes sociétales, 
ce qui provoque quelquefois des ten-
sions internes au sein des familles. 
C’est à peu près ce qu’écrivait Jean 
Paul Sartre : « L’enfer c’est les autres 
… », tandis-que « la liberté c’est nous 
». Pour l’exprimer, Henri Djombo 
adopte un style d’écriture plutôt 
simple mais poétique, ce qui rend la 
lecture fluide. Il utilise des descriptions 
détaillées pour ancrer son récit dans 
un cadre africain très concret, tant du 
point de vue des paysages que des 

coutumes et des pratiques sociales. 
Ce réalisme contribue à donner de la 
profondeur à l’intrigue, ce qui permet 
aux lecteurs de s’immerger dans les 
dilemmes des personnages.
 
Le roman soulève également la ques-
tion du développement de l’Africanie, 
un pays gorgé de richesses, tant du sol 
que du sous-sol et qui, cependant, 
manque de ressorts pour décoller. En 
effet, l’Africanie est gangrénée par 
moult méfaits, allant de l’insouciance 
de sa population à la corruption de son 
administration, en passant par la 
concussion et les passe-droits de tout 
acabit. Un pays presque en faillite où 
les infrastructures à tous les niveaux 
laissent à désirer, qu’il s’agisse de 
routes ; de chemin de fer ou des hôpi-
taux, voire l’éducation nationale. En 
somme, c’est le procès des pays, tels 
l’Africanie, qui s’étiolent inexorable-
ment à cause de la vision étriquée des 
dirigeants. Cependant, certains lec-
teurs pourraient reprocher au roman 
le manque de complexité psycholo-
gique chez des personnages secon-
daires.
 
Le développement de la relation entre 
Sarah et son cousin, bien que central 
au récit, pourrait bénéficier d’un trai-
tement plus nuancé pour explorer 

davantage les conflits intérieurs des 
protagonistes. Toutefois, l’auteur a 
réussi à ancrer son récit dans un cadre 
culturellement authentique avec des 
références aux traditions, aux cou-
tumes et à la structure sociale de la 
plupart des pays africains. Pourtant, 
il ne se contente pas d’une simple 
représentation de la culture, il la ques-
tionne aussi. Le roman pousse le lec-
teur à réfléchir sur la pertinence de 
certaines normes sociales dans le 
contexte d’une Afrique moderne en 
pleine mutation.
 
En définitive, « Sarah, ma belle-cousine 
» est un roman qui, malgré son appa-
rence simple, aborde des questions 
profondes et complexes. Il pousse le 
lecteur à s’interroger sur les conflits 
entre les traditions et la modernité sur 
le poids des attentes familiales et sur 
la capacité des individus à suivre leurs 
désirs tout en respectant les conven-
tions sociales. Bien que l’intrigue soit 
parfois prévisible, Henri Djombo pro-
pose une œuvre sincère qui offre une 
belle réflexion sur la condition humaine 
dans un contexte africain. Ce roman, 
accessible et percutant, mérite d’être 
lu, particulièrement pour ceux qui s’in-
téressent aux dynamiques sociales en 
Afrique.

  Valentin Oko

TRIBUNE LIBRE

Notes de lecture : Sarah, ma belle-cousine d’Henri Djombo

L’objectif est de développer le pa-
triotisme, de consolider les fon-
dements du vivre-ensemble et la 
culture de la paix, de rechercher 
des réponses collectivement aux 
problèmes de la société ainsi que 
de montrer que le patriotisme est 
un processus ou une participation. 
Les travaux ont été ouverts par le 
ministre d’Etat, directeur de cabi-
net du président de la République, 
Florent Ntsiba. 
Le colloque regroupe, du 10 au 12 
octobre, à Brazzaville les universi-
taires venus notamment des établis-
sements d’enseignement supérieur 
du Canada, Gabon, Cameroun, Côte 
d’Ivoire, Tchad, République démo-
cratique du Congo, Burkina Faso et 
du Congo, pays hôte.
Il permettra de mettre en place 
un corps de citoyenneté, un do-
cument de prise des obligations 
civiques tel que le respect des 
lois, la constitution d’une relation 
de confiance entre les citoyens et 
leurs gouvernants, le respect des 
dispositions relatives aux attentes 
sociales liées à la citoyenneté.
Les participants ont été édifiés 
sur le calendrier des travaux pré-
senté par le président du comité 

d’organisation, le ministre Ghislain 
Thierry Maguessa Ebomé. Plusieurs 
communications différentes répar-
ties selon les axes répondront aux 
préoccupations, a-t-il expliqué,  ajou-
tant que l’axe relatif à l’éducation à la 
citoyenneté et l’inclusion sociale ré-
pondra à la préoccupation liée à la ré-
volution numérique et à l’émergence 
de la conscience nationale.
Il s’agira également de répondre 
aux inquiétudes sur le respect de 
la diversité, la compréhension in-
terculturelle, le renforcement de 
l’altérité et de la cohésion sociale,  

la construction de l’identité ci-
toyenne et la protection de la vie 
privée.  La communication sur le 
genre, environnement et l’écono-
mie aura pour axe la probléma-
tique liée au rôle du citoyen dans la 
protection de l’environnement, les 
interactions entre la citoyenneté et 
les systèmes économiques dans un 
contexte économique.
Par ailleurs, l’axe relatif aux prin-
cipes éthiques, éducation civique 
et engagement citoyen s’organisent 
autour des problématiques liés à 
l’éducation au civisme à l’école, 

les approches pédagogiques sus-
ceptibles de promouvoir les com-
portements civiques chez l’ap-
prenant, l’analyse des différentes 
formes d’engagement. Et l’axe 
sur la formation des enseignants 
s’étendra sur les problématiques 
liées à l’intégration de l’éducation 
à la citoyenneté dans la pratique 
pédagogique et les approches pé-
dagogiques propices à l’appren-
tissage par l’action citoyenne. « 
Les universitaires, hommes et 
femmes de culture dévoileront 
les perspectives utiles et suscep-

tibles de redonner à l’éducation 
la noblesse d’être la sève de la 
citoyenneté et des compétences 
nécessaires au développement 
national », a déclaré le président 
du comité d’organisation, Ghislain 
Thierry Maguessa.
La cérémonie a été marquée  par 
des allocutions, notamment celle 
de la directrice générale du mé-
morial Pierre-Savorgnan-de-Braz-
za, Belinda Ayessa.  Elle a défini 
le concept de citoyenneté avant 
d’énumérer les trois caractéris-
tiques de la citoyenneté liées à la 
liberté, à la nature politique ainsi 
qu’au statut, c’est-à-dire la recon-
naissance officielle des devoirs 
par une entité politique. « Cette 
dernière s’exprime au-delà du 
respect des lois et des codes de la 
communauté par les codes de ci-
visme et d’engagement en faveur 
de la communauté », a-t-elle dit. 
Le ministre d’Etat, Florent Ntsiba, 
a souligné dans son allocution d’ou-
verture que le fondement de tout 
Etat se trouve dans l’éducation. Il 
a exhorté les universitaires à faire 
preuve de générosité et d’amour 
lors du colloque.  

Lydie Gisèle Oko

RENCONTRE ACADÉMIQUE

Un échange sur l’éducation citoyenne
Un colloque international et interdisciplinaire sur la citoyenneté, organisé par l’Ecole normale supérieure (ENS), du 10 
au 12 octobre, à Brazzaville sur le thème « Quelles expériences éducatives pour promouvoir la citoyenneté », réunit  les 
universitaires et les chercheurs de divers établissements d’enseignement supérieur du monde entier.    

Les universitaires/Adiac 
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Financés par la France sous la 
supervision de sa représentation 
diplomatique au Congo, avec la 
participation du ministère de l’In-
dustrie culturelle, les travaux de 
réhabilitation du Cfrad permet-
tront non seulement de rebâtir 
et de renforcer une partie de son 
infrastructure détruite par les 
eaux de pluie, mais aussi de faire 
revivre ce centre qui a longtemps 
été à l’abandon et inaccessible au 
public ainsi qu’aux artistes. 
Après les travaux de réhabilita-
tion, le Cfrad ouvrira ses portes 
avec une nouvelle salle de spec-
tacle, un espace de formation et 
une exposition permanente qui 
retracera les diverses utilisations 
du bâtiment depuis 1904 : espace 
de rencontre, siège de la Confé-
rence de Brazzaville en 1944, lieu 
de représentation du Théâtre na-
tional et du Ballet national. 
Et, c’est dans cette perspective 

qu’un appel à collection a été 
lancé à l’endroit de tous les ci-
toyens, Congolais ou non, en vue 
de rassembler toute trace de son 
histoire. « Nous recherchons tous 
les objets et documents témoins 
de cette histoire : photographies, 
vidéos, articles de presse, pro-
grammes, affiches, billets, etc. 
Ces objets et documents, une fois 
numérisés ou reproduits, vous 
seront restitués. Si vous le sou-
haitez, leur provenance pourra 
être mentionnée », a déclaré le 
Cfrad dans un communiqué. 
Pour contribuer gratuitement à 
la future exposition, a-t-il ajouté, 
« nous vous remercions de nous 
contacter avant le 1er novembre 
2024 pour envisager un dépôt 
provisoire. Pour plus de rensei-
gnements: +242 06 937 60 54 ou 
+ 33 621 71 82 97 ». 
Pour rappel, le Cfrad a été 
construit en 1904. Le bâtiment 

accueille tout d’abord le Cercle ci-
vil et militaire français. Bâtiment 
historique de la capitale congo-
laise, alors « Capitale de la France 
Libre », le Général de Gaulle y 

dirigera la « Conférence de Braz-
zaville » en 1944, événement qui 
marquera l’ouverture du chemin 
vers les indépendances africaines. 
Le Cfrad était devenu, jusqu’à son 

effondrement partiel en 2018, un 
espace emblématique de repré-
sentations de danse, de théâtre, 
d’échanges et de vie culturelle. 

Merveille Jessica Atipo

CFRAD

Lancement d’un appel à collection
Dans le cadre de sa réhabilitation en cours, le Centre de formation et de recherche en art dramatique (Cfrad) a lancé un appel 
à collection de différents objets et documents témoins de son histoire. Date limite d’envoi des objets le 31 octobre.    

« nous vous remercions de nous contacter 
avant le 1er novembre 2024 pour envisager 

un dépôt provisoire. Pour plus de 
renseignements: +242 06 937 60 54  

ou + 33 621 71 82 97 »

Le Cfrad/Adiac 

La cérémonie de lancement 
officiel de cette chaîne généra-
liste traitant, entre autres, des 
informations politiques, écono-
miques et sociales, s’est dérou-
lée le 10 octobre dans la salle 
de spectacle du Centre national 
de radio et télévision (CNRTV), 
dans le 9e arrondissement de 
Brazzaville, Djiri.
Lançant les activités de la TPAV 
média, le directeur général du 
groupe national de presse « La 
Nouvelle République », Anasth 
Wilfrid Mbossa, a rappelé que 
cette nouvelle chaîne est un 
instrument aux enjeux straté-
giques. Selon lui, après des mois 
d’acquisition des connaissances, 
les initiateurs viennent de prou-
ver aux yeux du monde que le 
résultat, le produit d’une tête 
bien faite demeure la création, 
l’innovation et la tangibilisation 
d’une œuvre. Selon lui, la TPAV 
est un moyen de s’arrimer aux 
technologies de l’information 
et de la communication en op-

position technique aux médias 
classiques, aux autres manières 
de communiquer classiques qui 
ont perdu aujourd’hui un peu 
de force pour atteindre les re-
coins de la vie et des océans. 
« Cet instrument dont nous 
assistons au lancement au-
jourd’hui est aussi un moyen 
d’aller à la conquête du nou-
veau monde pour boulever-
ser les tendances. C’est avec 
beaucoup de parcimonie que 
cette équipe des jeunes vient 

de démontrer que notre pays 
a des talents, et notre jeunesse 
est bien en place pour accom-
pagner le développement, 
et notamment être au cœur 
des avancées multiformes… 
Cette œuvre illustre effecti-
vement que notre pays peut 
désormais parler et changer 
les méthodes de parler pour 
faire en sorte que la commu-
nication puisse atteindre les 
confins du monde et traverser 
les océans », s’est-il réjoui.

Anasth Wilfrid Mbossa a, par 
ailleurs, demandé à Sax Gampio 
et son équipe de, entre autres, 
définir la ligne éditoriale de leur 
Web TV ; établir un budget. Ils 
devraient également faire le choix 
du matériel technique et préparer 
chaque émission d’avance afin 
d’éviter l’amateurisme.
Une initiative positivement sa-
luée par le député de la deu-
xième circonscription électorale 
de Djambala, dans le départe-
ment des Plateaux, Boniface 

Ngoulou.  « Le président de la 
République a décrété 2024, 
année de la jeunesse, et toute 
initiative qui vient de la jeu-
nesse nous interpelle à venir 
voir, apprécier et à féliciter. 
Honnêtement, je suis très 
satisfait, c’est une initiative 
d’un jeune, je crois qu’en fai-
sant ce lancement, il vient au-
jourd’hui d’ajouter un autre 
média sur le paysage média-
tique congolais. Je pense que 
c’est une initiative assez im-
portante, en tant que député, 
notre devoir est d’encourager, 
d’apprécier et de le pousser à 
aller de l’avant », s’est-il expri-
mé en présence de son collègue 
de Mossaka I, dans la Cuvette, 
Prudent Bokambissa. Notons 
qu’avant de créer cette Web TV, 
l’Association des techniciens 
professionnels de l’audiovisuel a 
organisé quatre éditions de for-
mations des jeunes aux métiers 
de l’audiovisuel.

Parfait Wilfried Douniama

MÉDIAS

Les techniciens professionnels de l’audiovisuel créent une Web TV 
L’Association des techniciens professionnels de l’audiovisuel que dirige Sax Bienvenu Gampio vient d’élargir le paysage 
audiovisuel congolais avec la création de la chaîne de télévision en ligne TPAV média.  

Les officiels posant avec l’équipe de TPAV média/Adiac 
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Mesdames, Messieurs,

1.Le Gouvernement de la République du Congo a reçu un finance-
ment de la Banque Mondiale pour financer le Projet d’Accélération 
de la Transformation Numérique (PATN), et à l’intention d’utiliser une 
partie de ce prêt pour effectuer des paiements au titre du marché 
Fourniture et la maintenance des salles multimédias et de leur 
connectivité internet dans les zones rurales pour un délai d’exécu-
tion de 12 mois: « Pour ce marché, l’Emprunteur effectuera les paie-
ments en recourant à la méthode de décaissement par Paiement 
Direct, comme définie dans les Directives de la Banque Mondiale 
applicables aux Décaissements dans le cadre de Financements de 
Projets d’Investissement ».

2.Le Projet d’Accélération de la Transformation Numérique (PATN) 
sollicite des Offres sous pli fermé de la part de Candidats éligibles 
pour la fourniture et la maintenance des salles multimédias et de 
leur connectivité internet dans les zones rurales.
Les soumissionnaires éligibles sont les entreprises ou les groupe-
ments d’entreprises disposant d’une expérience dans le domaine 
du bâtiment, dans la mise en place de réseaux télécoms, informa-
tiques et électrique interne aux bâtiments et dans la fourniture d’ac-
cès à internet.
En cas de groupement, fournir l’accord de groupement identifiant 
le mandataire du groupement qui justifie des habilitations néces-
saires pour représenter les autres entreprises.
L’appel d’offres porte sur la fourniture et la maintenance des salles 
multimédias et de leur connectivité internet dans les zones rurales 
en un lot unique de 41 salles multimédias.
Le délai d’exécution des prestations est de douze (12) mois.
La liste complète des localités, indiquant leur région, leur départe-
ment, est fournie à la section VII (spécifications) du présent dossier 
d’appel d’offres. Les soumissionnaires soumettront une offre tech-
nique et une offre financière.

3.La procédure sera conduite par mise en concurrence internationale en 
recourant à un Appel d’Offres (AO) tel que défini dans le « Règlement de 
Passation des Marchés applicable aux Emprunteurs dans le cadre de 
Financement de Projets d’Investissement Version de Juillet 2016, révisée 
en Novembre 2017, Août 2018, Novembre 2020 et Septembre 2023 de 
la Banque Mondiale (« le Règlement de passation des marchés »), et est 
ouverte à tous les Candidats éligibles.

4.Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des 
informations auprès de l’Unité de Coordination du Projet d’Accélé-
ration de la Transformation Numérique (PATN) et prendre connais-
sance des documents d’Appel d’Offres à l’adresse mentionnée 
ci-après : Siège PATN, 254 avenue Prosper GANDZION, à côté de 

l’Ambassade du Rwanda ; Tél : +242 05 079 21 21, E-mail : marches-
patn@gmail.com de 8 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 00.

5.Le Dossier d’Appel d’Offres en Français peut être acheté par tout Sou-
missionnaire intéressé et éligible en formulant une demande écrite à 
l’adresse ci-dessous contre un paiement  non remboursable de cent cin-
quante mille (150 000) francs CFA. La méthode de paiement sera en 
espèces ou par virement bancaire au compte ci-après : N°10120003026-
71 domicilié à la Banque Congolaise de l’Habitat (BCH). Le dossier d’ap-
pel d’offres sera adressé par poste aérienne pour l’étranger et la poste 
normale ou l’acheminement à domicile localement.

6.Les Offres doivent être remises à l’adresse ci-dessous au plus tard 
le 29 novembre 2024 à 14 heures. La passation électronique de mar-
ché ne sera pas autorisée. Les Offres tardives seront écartées. Les 
enveloppes extérieures marquées « OFFRE ORIGINALE », et les enve-
loppes intérieures marquées « PARTIE TECHNIQUE » seront ouvertes 
publiquement en présence des représentants désignés des Soumis-
sionnaires et de toute personne qui choisit d’y assister à l’adresse 
ci-dessous à 14 heures 30 minutes et le 29 novembre 2024. Les 
enveloppes marquées « PARTIE FINANCIERE » resteront fermées et 
seront conservées en un lieu sûr par le Maître d’Ouvrage jusqu’à la 
seconde séance publique d’ouverture des Offres.

7.Les Offres doivent être accompagnées d’une déclaration de l’offre.

8.Veuillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige 
que l’Emprunteur divulgue les informations sur les propriétaires effec-
tifs du Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de la Notification 
d’Attribution de Marché, en renseignant le Formulaire de Divulgation 
des Bénéficiaires effectifs inclus dans le Dossier d’Appel d’Offres.

9.L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est :
Nom de l’Agence d’exécution : PROJET D’ACCELERATION DE LA 
TRANSFORMATION NUMERIQUE (PATN)
Nom du bureau : PROJET D’ACCELERATION DE LA TRANSFORMA-
TION NUMERIQUE (PATN)
Adresse du bureau : 254, Avenue Prosper GANDZION, à côté de 
l’ambassade de la République du Rwanda, centre-ville, arrondisse-
ment 3 Poto-Poto, Brazzaville, République du Congo
Téléphone : (+242) 05 079 21 21
E-mail : marchespatn@gmail.com.

Fait à Brazzaville, le 08 octobre 2024.

Le Coordonnateur

Francis SECK MANGOUANI

MINISTERE DES POSTES, DES TELECOMMUNICATIONS ET DE L’ECONOMIE NUMERIQUE
PROJET D’ACCELERATION DE LA TRANSFORMATION NUMERIQUE (PATN)

IS A Prêt N° : BIRD 9398-CG
NIFESTATION D’INTERÊTS 

AAOI N°05/MPTEN/PATN-UCP/AOI/F/2024

AVIS D’APPEL D’OFFRES – SANS PRÉQUALIFICATION

POUR LA FOURNITURE ET LA MAINTENANCE DES SALLES MULTIMEDIAS ET DE LEUR CONNECTIVITE INTERNET DANS LES ZONES RURALES.
Maître d’Ouvrage : Ministère des Postes, des Télécommunications et de l’Economie Numérique
Projet : Projet d’Accélération de la Transformation Numérique (PATN)
Intitulé du Marché : Fourniture et la maintenance des salles multimédias et de leur connectivité internet dans les zones rurales.
Pays : République du Congo
Prêt N° : BIRD 9398-CG
N° Appel d’Offres : 05/MPTEN/PATN-UCP/AOI/F/2024
Emis le : 08 octobre 2024
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Vente villa au quartier Impreco 
d’une superficie de 400 m2, 
située en face de l’ex usine 
Impreco comprenant deux 
appartements, un studio en 
annexe et un espace boutique.
Prix : 55 millions à débattre  
Contacts : 05- 670 -13- 57 
/ 06 -669 -78 -39

Domaine à vendre à Ngamibakou  
situé sur la voie goudronnée de la 
nationale N°1, comprenant 27par-
celles de 400 m2 chacune, 15 arbres 
fruitiers, une maisonnée, une savane 
proche de la rivière.
Prix : 25 millions à débattre 
 Contacts : 05- 670 -13- 57/  
06 -669 -78 -39

Domaine à vendre situé à Madibou der-
rière l’arrêt faubourg à 150 mètres du 
goudron de la nationale N°1, terrain d’un 
hectare comprenant  des arbres fruitiers, 
une surface pisciculture, un puits, une  
fondation d’une maison ;
Prix : 14 millions à débattre.
Contacts : 05- 670- 13- 57 / 
 06- 669- 78 -39  

Programme des Obsèques de Mme Koud 
Mauricette Christine épouse Lecombat

 Samedi 12 octobre 2024
08h30 - 09h00 : levée du corps a la morgue municipale de  Brazzaville et 
départ pour la rue Nianga N°2 à Talangaï ;
10h-11h : recueillent ;
11h: départ de la dépouille et recueillement au N°1, avenue de l’Intendance 
à Mpila ( PSP Chacona) ;
12h : départ pour la messe de requiem à la Cathédrale Sacré-Cœur de Bra zzaville ;
12h30: départ pour le cimetière du centre-ville ;
14h30: retour au domicile Familial ;
16h00: fin de la cérémonie

Un plébiscite tout à fait prévi-
sible puisqu’il n’y avait que cinq 
candidats pour cinq sièges du 
côté du groupe Afrique sur les 
di-huit sièges vacants. La RDC a 
donc été élue aux côtés du Bé-
nin, de la Gambie, du Kenya et de 
l’Éthiopie pour le groupe Afrique. 
Ces cinq pays africains siégeront 
pour trois ans, à partir du 1er 
janvier 2025. Déjà élue en 2017, 
la RDC signe là son grand retour 
nonobstant les critiques de l’op-
position et de la société civile qui 
ont toujours stigmatisé de nom-
breux abus en matière des droits 
humains.
Les différents détracteurs au 
régime Tshisekedi ont tenté de 
faire obstacle à la candidature 
de la RDC en surfant notamment 
sur la dégradation des droits hu-
mains dans les prisons du pays, 
la répression des manifestants et 
les arrestations arbitraires. Pour 

eux, ce vote est avant tout un af-
front fait aux personnes arrêtées 
ou assassinées ces dernières an-
nées dans le pays. Et pourtant, 
en toute objectivité, il s’agit d’une 
victoire diplomatique importante 
tant pour la RDC que pour le pré-
sident Félix Tshisekedi qui milite 
pour que son pays retrouve son 
aura d’antan sur le plan inter-
national. Ce nouveau position-

nement permettra à la RDC de 
faire entendre sa voix à l’interna-
tional tout en s’engageant dans 
une dynamique nouvelle dans la 
gestion des droits humains. Ce, 
d’autant plus que le regard de la 
communauté internationale est 
dorénavant rivé sur la RDC pour 
observer et vérifier si elle mérite 
cette place.

Sylvain Andema

Elle s’inscrit d’ailleurs dans une série d’initiatives visant à conso-
lider les liens bilatéraux. C’était l’occasion pour les deux parties 
de réaffirmer leur engagement mutuel et d’explorer de nouvelles 
pistes de coopération. Au cœur de cette rencontre, le ministre 
marocain des Affaires étrangères, Nasser Bourita, a reçu la dé-
légation américaine dans un climat empreint de cordialité et de 
respect mutuel. Les échanges ont porté sur un large éventail de 
sujets, allant de la sécurité régionale au développement écono-
mique, en passant par la coopération culturelle et sanitaire.
Le sénateur Jerry Moran, figure de proue de la délégation, a mis 
en exergue l’importance stratégique du Maroc pour les États-
Unis. « Il est très important pour les États-Unis d’avoir les liens 
les plus étroits et les meilleures relations avec le Maroc », a-t-
il déclaré, soulignant le rôle crucial du Royaume en tant que 
« pourvoyeur de stabilité et de paix dans le monde ».
Cette reconnaissance témoigne de l’appréciation des États-Unis 
pour la diplomatie active du Maroc, notamment dans la résolu-
tion des conflits et la promotion du dialogue interculturel. La vi-
site a également été l’occasion d’aborder la question des visas 
dans le domaine de la santé, un sujet d’intérêt croissant pour 
les deux nations. Les discussions ont porté sur la facilitation des 
échanges de professionnels de santé et d’étudiants en médecine. 
Le but est de renforcer les systèmes de santé respectifs et de 
favoriser le partage d’expertise.

Noël Ndong

MAROC

Rabat reçoit une forte 
délégation des États-Unis
Le Maroc a accueilli à Rabat une délégation 
de sénateurs en provenance des États-Unis. 
Cette visite marque un nouveau jalon dans 
les relations diplomatiques entre Rabat et 
Washington.  

NATIONS UNIES

La RDC élue au Conseil  
des droits de l’homme 
La République démocratique du Congo a fait son entrée au Conseil des droits de 
l’homme des Nations unies. Avec 172 voix sur les 190 votants, le pays de Félix 
Tshisekedi siégera dans cet organe onusien établi à Genève pour la période 2025-2027.  
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EN VENTE

Le match aller se jouera entre 
le 20 et 22 décembre en terre 
équato-guinéenne et le retour 
le 29 décembre à Brazzaville. 
Le vainqueur de cette double 
confrontation sera qualifié pour 
la phase finale du Chan. Le 
Congo et la Guinée équatoriale 
se sont affrontés lors des éli-
minatoires du Chan 2020. Les 
Diables rouges avaient réussi à 
accrocher la Guinée équatoriale 
chez elle 2-2 avant de s’imposer 
à Brazzaville 1-0 et se qualifier 
pour le Chan. 
La première participation du 
Congo à cette compétition re-
monte à 2014 en Afrique du 
Sud. Après avoir manqué l’édi-
tion du Rwanda en 2016, les 
Diables rouges n’ont plus man-
qué une phase finale du Chan. 
En 2018 et 2020,  ils se sont 
arrêtés à l’étape des quarts de 
finale après les séances des tirs 
au but respectivement contre 
la Libye et le Mali.  Lors de la 
dernière édition au Cameroun 
en 2022, le  Congo avait été éli-
miné dès le premier tour dans 
une poule à trois équipes. La 
défaite contre le Cameroun 0-1 

dès l’entame avait rendu l’équa-
tion plus compliquée malgré le 
nul contre le Niger.
 C’est donc une cinquième parti-
cipation que le Congo doit cher-
cher.  A condition de mettre 
d’abord de l’ordre dans la crise 
créée par  la mauvaise inter-

prétation des statuts de la Fé-
dération congolaise de football. 
Le Comité ad hoc s’est installé 
au siège de la Fécofoot  alors 
qu’il  n’est pas légitime auprès 
de la Fédération internationale 
de football association et de la 
Confédération africaine de foot-

ball.   En cas d’une éventuelle 
sanction, la Guinée équatoriale 
passera haut les mains.
Outre la confrontation Guinée 
équatoriale-Congo, la Répu-
blique centrafricaine affronte 
le Cameroun et le Tchad sera 
aux prises à la République dé-

mocratique du Congo. Dans la 
zone  UFOA A, la Sierra Leone 
affronte le Libéria au premier 
tour. Le vainqueur croisera le 
Sénégal. La Mauritanie affronte 
le Mali et la Guinée sera aux 
prises à la Guinée-Bissau. Dans 
la zone UFOA B, le Togo jouera 
contre le Bénin et le vainqueur 
affrontera au second tour le Ni-
ger. La Côte d’Ivoire recevra le 
Burkina Faso et le choc Gha-
na-Nigeria est au menu. Dans 
la zone Cecafa, la Somalie af-
fronte le Burundi. Le vainqueur 
va se mesurer avec l’Ouganda. 
L’Ethiopie joue contre l’Ery-
thrée et le vainqueur croisera 
celui du Soudan-Tanzanie puis 
le Soudan du Sud accueille le 
Kenya pour affronter soit le 
Djibouti et le Rwanda au tour 
suivant.
Dans la zone Cosafa, le Zim-
babwe joue contre  Eswatini. 
Le vainqueur cherchera sa qua-
lification devant Madagascar. 
Le Lesotho sera aux prises à la 
Namibie. Le vainqueur affronte 
l’Angola et le Mozambique croi-
sera la Zambie.

James Golden Eloué

ELIMINATOIRES CHAN 2024

Le Congo va en découdre avec la Guinée équatoriale
 La Confédération africaine de football a procédé, le 9 octobre, au tirage au sort de la 8e édition  du 
Championnat d’Afrique des nations (Chan)  qui va se disputer  du 1er au 28 février  2025 pour la première 
fois dans trois pays, à savoir le Kenya, l’Ouganda et la Tanzanie. Dans la course à la qualification, les Diables 
rouges du Congo retrouveront une vieille connaissance : le Nzalang nacional de  la Guinée équatoriale.  

Les Diables rouges au Chan 2022 /Adiac
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L’une des icônes de la musique 
congolaise en particulier et afri-
caine en général, Michel Boyiban-
da, élève agronome à Mouindi, 
dans le Niari, mais n’a pu pour-
suivre ses études. Il a été déso-
rienté par le destin qui l’a amené 
sur le chemin du succès, à savoir 
la musique. Michel Boyibanda, 
chanteur aux heures perdues, 
fait connaissance avec Franklin 
Boukaka, un grand artiste-musi-
cien émérite à Dolisie en 1958 et 
intègre l’orchestre « Negro Band 
» de Franklin Boukaka. Il com-
mence ainsi sa carrière musicale, 
alors qu’il n’avait que 20 ans. Dans 
cet orchestre, il chante «Kourand 
tata wa biso». Cinq ans après, soit 
en 1963, il quitte « Negro Band » 
pour des problèmes de manage-
ment et intègre l’orchestre « Les 
Bantous de la capitale » grâce 
au parrainage de Jean Serge Es-
sous. Dans cet orchestre créé le 
15 août 1959, Michel Boyibanda 
n’est pas resté longtemps. Cepen-
dant il a laissé un chef-d’œuvre, la 
chanson « “Masuwa Enani”, qui 
fait la gloire pour les mélomanes 
de l’époque. Sitôt après il  intègre 
l’orchestre « OK Jazz » sur conseil 
et proposition de Mujos au patron 
dudit orchestre, Luambo Makiadi 
Franco. Malheureusement, il le 
quitte en 1967. Cinq ans après, 
soit en 1972, Michel Boyibanda 
réintègre « OK Jazz » devenu 

cette fois-ci « Tout-Puissant OK 
Jazz » à Kinshasa.
A cause des différentes péripé-
ties marquées par des décep-
tions, Michel Boyibanda regagne 
son Congo natal en 1977. Et en 
1978, il monte l’orchestre « Les 
Trois frères » avec Loko Massen-
go et Youlou Mabiala. Grâce 
au président de la République 

de l’époque, Jacques Joachim 
Yhombi Opango, l’orchestre a pu 
s’acheter les instruments de mu-
sique. Malheureusement cet or-
chestre ne va durer que huit mois. 
Youlou Mabiala étant parti, Michel 
Boyibanda et Loko Massengo 
montent un autre orchestre qu’ils 
vont dénommer « Rumbayas ». 
Comme par malheur, l’orchestre 

« Rumbayas » ne mettra pas du 
temps aussi, Michel Boyibanda va 
alors se lancer dans une carrière 
solo et monte « Ebuka Système 
». Michel Boyibanda, dit Vieux 
Bobo, a un répertoire élogieux 
avec des chansons telles que : 
“Masuwa enani”, “Valente Yoka”, 
“Sens interdit Au kumbi 12”, 
“Ma fille vient voir”, “Okomi na 
M’Bemba”, “Bolingo na kozonga 
ou Miso na nzela”, “Essous ayam-
bi ngai”, “Mbinzo Nzete esolola na 
moto te”, “Ata na Yebi”, “Diallo”, 
“Nana”, “Selenga”.

Le mécène Jean Pierre 
Ngombé réagit à la mort de 
Michel Boyibanda
Réagissant à la mort de celui qu’il 
considère comme son grand, le 
gentleman, Jean Pierre Ngombé, 
a écrit ce bel hommage. « Grand 
chanteur parmi les grands chan-
teurs des deux Congo, Michel 
Boyibanda, fils de la Sangha m’a 
toujours fasciné par sa manière 
de se tenir sur scène quand il 
chantait. Il ne se figeait jamais 
devant le micro. Toujours en 
train de bouger à la manière de 
James Brown, le Noir américain. 
Je me délectais de le voir chanter 
en dansant. Sa stature élancée et 
son air toujours jovial faisaient 
de lui un bel homme, que dis-je, 
un gentleman. Il aurait pu être 
un chanteur d’envergure inter-

nationale comme l’ont été cer-
tains de ses confrères, mais le mar-
keting artistique n’était pas dans 
la danse, sa danse à lui. Quand je 
parle de Boyibanda, je pense aus-
si à Nedule Noël, alias Papa Noël, 
enfant de Makotimpoko, de même 
qu’à Youlou Mabiala, enfant de Po-
to-Poto, le quartier où je suis né », 
a-t-il fait savoir.
Pour lui, ces trois Congolais sont 
des véritables ambassadeurs. 
« Ces trois Congolais ont fait les 
beaux jours de l’orchestre OK 
Jazz de Kinshasa à l’époque où 
Luambo Makiadi, dit Franco, 
dirigeait de main de maître 
l’un des plus grands orchestres 
des deux pays de la Rumba my-
thique. Boyibanda s’en est allé 
à pas feutrés de l’autre côté du 
grand fleuve, où tout s’éclaire au 
grand jour et nous fait dire que 
la vie est tissée de beaucoup de 
vanités. Oui « Vanitas vanita-
tum et omnia vanitas ! » Puisse 
ton âme reposer en paix, mon 
grand BOB ! Toi que j’ai connu 
et dont j’ai admiré le talent. Va ! 
J’implore pour toi la miséricorde 
divine afin que te soit largement 
ouverte la porte du Royaume 
céleste. Jean-Pierre Ngombé, 
Mwana Poto-Poto », a-t-il conclu. 
Rappelons que Michel Boyibanda 
était victime de l’AVC pour la pre-
mière fois en 2015.

Bruno Zéphirin Okokana

DISPARITION

Michel Boyibanda  a tiré sa révérence
Né le 22 février 1938 (d’après ses enfants) à Mokouango dans le district de Pikounda, département de la Sangha dans la partie 
septentrionale du Congo, Michel Boyibanda, fils de Gabriel Boyibanda et de Simone Ewè-Ekoué, s’en est allé, le 9 octobre, 
au Centre hospitalier universitaire de Brazzaville, où il a été admis depuis le 4 octobre à la suite d’une rechute de l’accident 
vasculaire cérébral à l’âge de 86 ans.    

L’illustre artiste musicien Michel Boyibanda/ DR

Jeudi 10 octobre à la mi-journée, 
Agnès Ounounou est venue ex-
poser, auprès de l’ambassadeur 
du Congo en France, les moti-
vations premières de la tenue 
du «Forum REPATS». La délé-
gation était composée de Ma-
rie-Cécile Mackoubily Voumbo, 
vice-présidente chargée de la 
coordination des associations et 
des finances, et Dimitri M’Fou-
mou-Titi, président du départe-

ment économie, tous les deux 
du HCRCE. Ces Congolais sont 
animés par un désir d’entre-
prendre, de changer les choses, 
de renouer avec leur famille ou 
avec leurs racines. Ils ont fait le 
choix de repartir s’installer en 
République du Congo. 
Pour la plupart, ces Congolais 
nés en France ou au Congo, 
ayant la double nationalité, gé-
néralement bardés de diplômes 

et d’expérience internationale, 
ont décidé de revenir dans leur 
pays d’origine afin d’y créer des en-
treprises ou d’y travailler. Ils sont 
désignés par le terme de «REPATS» 
par opposition aux «EXPATS».
Le HCRCE, en appui des ins-
titutions étatiques, passera en 
revue la problématique de ces 
«REPATS» déjà sur place au 
Congo, ou encore à l’étranger 
mais en phase d’aller partici-
per au développement, ou de 
pouvoir mettre au profit de leur 
pays tout ce qu’ils ont appris. 
À l’issue de la séance de tra-
vail, les membres du HCRCE, 
tous unanimes, ont qualifié cet 
entretien de cordial et surtout 
a revêtu un caractère courtois. 
L’ambassadeur s’est préoccupé 
de mettre la forme administra-
tive pour assurer le bon séjour 
de la délégation au Congo en 
souhaitant beaucoup de  succès 
à la tenue du forum.

Marie Alfred Ngoma

FORUM «REPATS» CONGO 242

L’ambassadeur Rodolphe Adada reçoit la délégation des Congolais 
L’ambassadeur de la République du Congo en France, Rodolphe Adada, en présence de Larissa Ondzié Ongongni, conseillère chargée de 
la diaspora, a reçu en audience la délégation conduite par Agnès Ounounou, présidente du Haut conseil représentatif des Congolais de 
l’étranger (HCRCE), pour évoquer la tenue, pour la première fois, du  «Forum REPATS» à Brazzaville, le 18 octobre, à l’hôtel Olympic Palace.  

Délégation REPATS Congo 242 reçue par l’ambassadeur Rodolphe Adada/DR

À propos de la communauté congolaise en France
Aux dernières estimations de l’ambassade du Congo en France, la 
communauté congolaise compte plus de 35 000 membres, dont 15 
000 possèdent au moins un diplôme supérieur, des cadres formés 
en France dans les domaines divers : santé, enseignement, écono-
mie, finances, numérique, sciences humaines.
En grande partie, la communauté congolaise relève de la bi-appar-
tenance France-Congo. Elle est active dans le cadre associatif, mais 
n’aspire pas assez à l’entrepreneuriat. Elle se distingue par sa musique 
rumba, fait une place à la Sape et la passion pour l’écriture. Le Haut 
conseil représentatif des Congolais de l’étranger est l’une des asso-
ciations aspirant à structurer la diaspora.


